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Questions propres à chaque pays
Mexique : Restrictions concernant la presse

QUESTION

Le Canada s'inquiète-t-il de ce que le Mexique semble vouloir restreindre la liberté de la
presse?

RÉPONSE SUGGÉRÉE

• Nous sommes préoccupés par les rapports de presse selon lesquels le gouvernement
mexicain imposerait des restrictions aux correspondants étrangers.

• Je note que le haut responsable de l'immigration au Mexique, M. Alejandro Carrillo
Castro, a répondu par écrit à ces rapports.

• Nous constatons avec satisfaction que M. Carrillo Castro a déclaré qu'aucune
nouvelle restriction ni exigence n'a été établie en ce qui concerne les journalistes
étrangers. Il a également déclaré que les journalistes étrangers accrédités N'ONT PAS
à donner préavis de leurs déplacements où que ce soit au Mexique, y compris au
Chiapas.

• De plus, M. Carrillo Castro a affirmé qu'aucun changement n'a été apporté aux
exigences relatives à la délivrance à l'étranger de visas aux journalistes étrangers. Il a
indiqué que les consulats mexicains peuvent accorder de tels visas sans avoir à
consulter les autorités au Mexique.

N'est-il pas vrai que le Mexique a expulsé d'autres étrangers ces dernières semaines? Ne
s'agit-il pas d'une tentative pour dissimuler ce qui se passe au Chiapas?

• C'est vrai que le Mexique applique en ce moment avec rigueur les articles de sa
Constitution qui interdisent aux étrangers toute activité politique ainsi que sa
législation de l'immigration qui restreint les activités que peuvent mener les étrangers
détenteurs d'un visa de touriste.

• Par ailleurs, je note qu'une vaste délégation de 200 observateurs internationaux ont
été autorisés en février à se rendre au Mexique et à se déplacer librement partout au
pays et au Chiapas.
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